
UNE TRADITION
 PERTURBANTE

Aux XVIIIe et XIXe

siècles, bien des bota-
nistes, dans leurs ou-
vrages, n’hésitaient pas à
renommer des genres ou
des espèces tout en ci-
tant, pour ces taxons, des
noms linnéens déjà pu-
bliés. Par exemple WILL-
DENOW (1805), dans son
Species Plantarum, décri-
vit Ophrys bombyliifera,
tout en citant O. bomby-
liflora et en reprenant
l’intégralité de la des-
cription, valide, de LINK (1800) pour
cette espèce (Fig. 1). Comme il n’y avait
pas de règle à l’époque pour indiquer
quel nom devait être privilégié dans ce
cas, nombreux furent les auteurs qui
utilisèrent O. bombyliifera plutôt qu’O.
bombyliflora. Nommer à nouveau ce
qui l’était déjà, pratique fréquente chez
les botanistes, généra rapidement un

très grand nombre de synonymes et
beaucoup de végétaux portèrent simul-
tanément plusieurs noms linnéens au
même rang. Au grand dam de ces
mêmes botanistes.

Ainsi, A. DE CANDOLLE remarqua
que le système de nomenclature bino-
minal de LINNÉ avait été considéré,
dans un premier temps, comme très
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Fig. 1.– Description d’Ophrys bombyliifera alors qu’O.
bombyliflora est cité en synonymie et que sa description
par LINK (« 1799 », effectivement publiée en 1800), avec
ses références précises, est intégralement reproduite
(WILLDENOW, 1805 : 68).
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 a nomenclature , sur tout dans des genres par ticulièrement étudiés, est un sujet sensible en
 orchidologie . Au-delà même des querelles de botanistes ou de taxonomistes, les synonymes ou les
 changements de noms (avec parfois des aller s-retour s), induisent régulièrement de la confusion 
pour les amateur s, même les plus aguerr is. Il n’est donc sûrement pas inutile , parfois, de revenir sur des 
exemples de cette confusion pour appor ter une clar ification.



ingénieux, mais qu’après quelques
 décennies, l’enthousiasme s’était re-
froidi, notamment parce que les bota-
nistes ne pouvaient plus « s’orienter�au
milieu�des�noms�nouveaux�et�des�syno-
nymes� accumulés� […],� chaos� qu’ils
avaient� eux-mêmes� créés » (DE CAN-
DOLLE, 1867 : 5-6). Pour en finir avec ce
problème embarrassant, un premier
ensemble de règles de nomenclature a
été adopté lors d’un congrès interna-
tional, tenu à Paris en 1867. La gestion
des nombreux synonymes y avait été
judicieusement résolue de la manière
suivante : « Principes� généraux.� Arti-
cle 15.�Chaque�groupe�naturel�de�végé-
taux� ne� peut� porter� dans� la� science
qu’une�seule�désignation�valable,�à�sa-
voir� la� plus� ancienne,� adoptée� par
LInné,�ou�donnée�par�lui�ou�après�lui,�à
la�condition�qu’elle�soit�conforme�aux�rè-
gles� essentielles� de� la� nomenclature. »
(DE CANDOLLE, 1867 : 17).

LA NOMENCLATURE BOTANIQUE
ET SON CODE

L’actuel Code International de No-
menclature des Algues, des Champi-
gnons et des Plantes, dit « Code de
Shenzhen » (TURLAND et�al., 2018), est
l’héritier du premier Congrès de no-
menclature de Paris. Le principe de la
priorité du plus ancien nom publié va-
lidement à chaque rang reste d’applica-
tion aujourd’hui. Il concerne évidem-
ment au premier chef les noms dits
superflus, ainsi qualifiés parce que, lors
de leur description, un synonyme prio-
ritaire est cité. Le Code de Shenzhen,
comme ses prédécesseurs, stipule en ef-
fet : « Article 52.1.�Un�nom�[…] est�illé-
gitime�et�doit�être�rejeté�si,�à�sa�publica-
tion,�il�était�superflu�du�point�de�vue�de
la�nomenclature,�c’est-à-dire�si�le�taxon
auquel�il�était�appliqué,�tel�que�délimité
par�son�auteur,�incluait�explicitement�le
type�[…] d’un�nom�qui�devait�avoir�été
adopté,�ou�dont�l’épithète�aurait�dû�être
adoptée,�selon�les�règles.�—�Article 52.2.
Aux�fins�de�l’Art.�52.1,�l’inclusion�expli-
cite�du�type�d’un�nom�est�effectuée�[…]
par�la�citation�du�nom�lui-même�ou�de
n’importe�quel�nom�homotypique ». (Tra-
duction française agréée du Code de

Shenzhen : LOIzEAU et�al., 2019 : 164).
Indéniablement donc, suivant le

Code International de Nomenclature,
Ophrys� bombyliifera� Willdenow 1805
est un nom superflu, illégitime, qui doit
être rejeté parce que, lors de sa descrip-
tion, WILLDENOW cite comme syno-
nyme Ophrys�bombyliflora Link 1800
(Fig. 2), nom valide et prioritaire. Ces
notions de validité et de légitimité des
noms forment le socle des versions suc-
cessives du Code International de No-
menclature et leur compréhension est
donc essentielle pour notre propos.

QU’EST-CE QU’UN NOM 
INVALIDE?

Selon le Code de Shenzhen, plusieurs
déficiences dans une publication peu-
vent rendre un nom scientifique inva-
lide. Un nom publié sans description ni
diagnose et/ou sans mention d’un holo-
type est invalide, c’est un nom nu
(nomen�nudum) (Articles 38.1 & 40.1).
Un nom de travail provisoire, publié en
vue d’une description formelle future
(nomen�provisorium), constitue un cas
particulier de nom nu et est donc aussi
invalide (Article 36.1). Un nom publié
en dehors des rangs admis par le Code
(par ex. praespecies au lieu de sous-es-
pèce,�Rassenkreis au lieu d’espèce) est
également invalide (Article 37.6 ; pour

des exemples chez les orchidées d’Eu-
rope, cf. DELFORGE, 2021a : 4-6). D’autres
prescriptions, moins évidentes, peuvent
également provoquer l’invalidité d’un
nom, par exemple la composition mal
construite du nom d’un genre hybride
nouveau (Article H.6.2 ; cf. DELFORGE,
2021a : 6-7). Par ailleurs, pour qu’un
nom soit validement publié, il faut aussi
que la publication imprimée ou électro-
nique dans laquelle la description est in-
sérée ait une diffusion effective et
suffisante, ce qui demande également le
respect de certaines règles (Article 29).

Précisons encore que, selon l’Arti-
cle 12.1 du Code de Shenzhen, un nom
invalide n’a aucune existence. Il peut
donc être réutilisé s’il est validé lors
d’une description correcte ultérieure,
soit par son ou ses auteur(s), soit par un
autre ou d’autres auteur(s), mais, de
préférence pour nommer le même
taxon (Recommandation 38C.1).

QU’EST-CE QU’UN NOM 
ILLÉGITIME?

Un nom illégitime est un nom publié
de manière valide mais qui ne peut être
maintenu parce qu’il contrevient à d’au-
tres règles prescrites par le Code Inter-
national de Nomenclature. Il est bon de
rappeler d’emblée que, pour les Plantes,
un nom illégitime lors de sa publication
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Fig. 2.– L'Ophrys bombyle, Ophrys bombyliflora (syn.: O. bombyliifera nom. 
illeg., pro syn.). France, Var, 10 avril 2017. (Photo P. DELFORGE).



ne peut devenir légitime ultérieurement. Il ne
peut plus être utilisé. Au contraire du nom in-
valide, un nom illégitime est donc définitive-
ment rejeté, sauf s’il fait l’objet d’une procédure
de conservation (Article 6.4).

Les deux principaux motifs d’illégitimité des
noms lors de leur publication sont, d’une part,
la description en synonymie qui crée des noms
superflus, nous venons de le voir avec Ophrys
bombyliifera, et, d’autre part, la description en
homonymie, qui crée des homonymes posté-
rieurs : « Article 53.1. Un� nom� d’une� famille,
d’un�genre�ou�d’une�espèce,�[…],�est�illégitime�s’il
est�un�homonyme�postérieur,�c’est-à-dire,�s’il�est
orthographié�exactement�comme�un�nom�basé
sur�un�type�différent�qui�a�été�validement�publié
antérieurement�pour�un�taxon�de�même�rang. »
(Pour des exemples d’homonymes postérieurs
chez les orchidées d’Europe, cf. DELFORGE,
2004, 2021b).

Dernièrement, il a en outre été affirmé qu’un
nom serait aussi illégitime si l’holotype auquel
il est lié n’était pas déposé dans un herbier « of-
ficiel », mais dans un herbier privé (ROMOLINI

& SOUCHE, 2012 ; SOUCHE & FABRE, 2021). Ce
n’est pas ce que disent les versions successives
du Code International de Nomenclature.

Dans sa préface, le Code de Shenzhen,
comme ses prédécesseurs, distingue en effet ex-
plicitement, d’une part les articles, qui sont des
règles dont l’observance est obligatoire, et, d’au-
tre part, les notes et recommandations, qui sont
des informations complémentaires. Cette hié-

rarchie est reprécisée dans le préambule où
sont expliqués les principes qui régissent le
Code de Nomenclature : « [Principe] 5.�Les�rè-
gles�ont�pour�but�de�mettre�de�l’ordre�dans�la�no-
menclature� léguée�par� le�passé� et�de�préparer
celle�de�l’avenir ;�des�noms�en�contradiction�avec
une�règle�ne�peuvent�être�maintenus.�–�[Prin-
cipe] 6.�Les�recommandations�portent�sur�des
points�secondaires ;�leur�raison�d’être�est�de�par-
venir�à�plus�d’uniformité�et�de�clarté,�particuliè-
rement�dans�la�perspective�de�la�nomenclature�à
venir ;�des�noms�en�contradiction�avec�une�re-
commandation�ne�peuvent�être�rejetés�pour�cette
raison » (LOIzEAU et�al.,�2019 : 1-2).

Dans sa Recommandation 7A.1, le Code de
Shenzhen préconise le dépôt des holotypes dans
des herbiers publics. Mais il s’agit bien d’une re-
commandation et non d’une règle obligatoire
prescrite par un article. Le dépôt et la conserva-
tion d’un holotype dans un herbier privé ne ren-
dent donc pas illégitime le nom auquel il est lié.

LES ORCHIDÉES DÉCRITES PAR L’ABBÉ
DULAC

Dans sa Flore�des�Hautes-Pyrénées,�publiée
en 1867, l’abbé Jacques DULAC répertorie, pour
ce département, 44 espèces d’Orchidées répar-
ties en 14 genres. Dans son avant-propos, l’au-
teur prévient ses lecteurs : « nous�n’avons�pas
reculé� devant� l’idée� de� forger� quelques� noms
nouveaux,�non�plus�que�d’affecter�à�ceux�des�fa-
milles�une�terminaison�pareille ;�c’est,�au�reste,
une� licence� du� métier. » (DULAC, 1867 : x).
DULAC s’inscrit donc dans la tradition dénon-
cée la même année par DE CANDOLLE (1867)
puisqu’il n’hésite pas à redécrire sept taxons
déjà nommés. Il rebaptise les Orchidées Thy-
ridiaceæ (Fig. 3), tout en citant comme syno-
nyme Orchideæ J. [en fait, plus exactement,
Orchidaceae A.L. de Jussieu] ; il renomme Pol-
linirhiza les Listères, tout en citant comme sy-
nonyme  Listera R. Br., Elasmatium� repens
(Fig. 4), la Goodyère rampante, tout en citant
comme synonyme Goodyera� repens R. Br.
(Fig. 5), neottia�squamosa la Néottie nid d’oi-
seau, tout en citant comme synonyme n.
nidus-avis Rich., Orchis�lutea l’Orchis sureau,
tout en citant comme synonyme O.�sambucina
L., Cypripedium�cruciatum le Sabot de Vénus,
tout en citant comme synonyme C.�calceolus L.
(Fig. 6) et, enfin, il nomme Ophrys�truncata,
Ophrys tronqué, une espèce du complexe 
d’O.�fuciflora, tout en citant comme synonyme
O.�arachnites Reich.
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Fig. 3.– Page 118 de la
Flore des Hautes-Pyrénées
(1867) où DULAC renomme

les Orchidées
Thyridiacées (Thyridiaceæ,

tout en citant comme
synonyme Orchideæ J.).



Notons que DULAC, comme beaucoup
de botanistes de l’époque, omet, le cas
échéant, de mentionner l’auteur du ba-
sionyme des noms qu’il cite. Pour être
plus exact, nous écririons aujourd’hui,
respectivement : Goodyera�repens (Lin-
naeus) R. Brown, neottia� nidus-avis
(Linnaeus) L.C.M. Richard et Ophrys
arachnites (Scopoli) Reichard.

Dans les descriptions où intervien-
nent des noms qu’il crée, nous le
voyons, DULAC cite chaque fois en sy-
nonymie un nom linnéen plus ancien
validement publié et qu’il aurait donc
dû adopter, comme il l’a fait pour les 37
autres espèces d’Orchidées qu’il pré-
sente dans sa Flore. Tous les noms d’Or-
chidées créés par DULAC (1867) sont
donc illégitimes selon l’Article 52 du
Code de Shenzhen.

Personne, à la suite de DULAC, n’a em-
ployé Thyridiaceae pour désigner les Or-
chidées alors même que, pour celui qui
recherche l’originalité nomenclaturale à
tout prix, l’idée de publier, par exemple,
un « Guide�des�Thyridiacées�de�France�»
devrait être assez émoustillante. De
même, personne n’a utilisé Elasmatium
plutôt que Goodyera�pour nommer les
Goodyères ou encore Cypripedium�cru-
ciatum�plutôt que C.�calceolus pour dési-
gner le Sabot de Vénus. Cependant,
quelques auteurs (SOUCHE, 2004; GRIEBL

& PRESSER, 2021; SOUCHE & FABRE, 2021)
ont pensé pouvoir utiliser Ophrys�trun-
cata pour l’espèce tardive du complexe
d’O.�fuciflora, présente dans le sud de la
France. Ces auteurs n’ont pas expliqué ni
justifié leur choix.

OPHRYS TRONQUÉ OU OPHRYS
DU GERS?

Lorsque je me suis rendu compte de
l’originalité des populations de ce qui
était considéré comme des Ophrys�fu-
ciflora tardifs, notamment dans le Gers
et les Hautes-Pyrénées, j’ai voulu, avant
de les décrire, vérifier comme il se
doit, si ce taxon n’avait pas déjà été
nommé (DELFORGE, 1996 : 202). Cette
recherche a clairement abouti au seul
O.�truncata.

La description d’Ophrys� truncata
(DULAC 1867 : 128) (Fig. 7) n’est pas ac-
compagnée de figures. « O. arachnites
Reich. » est cité ; puis l’espèce est suc-
cinctement décrite. Mention est faite
d’un (ou de plusieurs?) exemplaire(s) ré-
colté(s) par l’abbé Joseph MIÉGEVILLE

(« Miég. ») à Mauléon-Magnoac. Mal-
heureusement, l’herbier et les types de
MIÉGEVILLE, comme ceux de DULAC

d’ailleurs, sont qualifiés d’inconnus par
STAFLEU et COWAN (1981). Ils semblent
perdus (G.G. AYMONIN in� litt.� mihi
1996), ce qui complique évidemment
l’identification d’O.�truncata, ainsi que la
vérification de la validité de son nom.

Ophrys�arachnites�(Scopoli) Reichard,
cité par DULAC, est généralement consi-
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Fig. 5.– La Goodyère rampante, Goodyera
repens (syn.: Elasmatium repens nom. illeg., 
pro syn.). Belgique, Luxembourg, 29 juillet

2021. (Photo P. DELFORGE).

Fig. 4.– Page 121 de la Flore des Hautes-Pyrénées (1867) où DULAC renomme
Elasmatium le genre Goodyera R. Br., qu'il cite, et présente Elasmatium repens

tout en citant comme synonyme Goody. repens R. Br.

Fig. 6.– Le Sabot de Vénus,
Cypripedium calceolus (syn.: 

C. cruciatum nom. illeg., pro syn.).
France, Haute-Marne, 4 juin 2014 

(Photo P. DELFORGE).



déré aujourd’hui comme un synonyme
d’O.�fuciflora�ou d’O.�holosericea.�SCOPOLI

(1772 : 194) a décrit validement Orchis
arachnites�dans sa Flora�Carniolica ; c’est-
à-dire sa Flore du duché de Carniole, ré-
gion historique de l’actuelle Slovénie.
REICHARD (1778 : 89) a ensuite transféré
l’espèce dans le genre Ophrys.

Chez les auteurs prélinnéens, l’épithète
arachnites apparaît sous des orthographes
diverses (e.g. adrachnites,�andrachnites).
Ces graphies variées ont été appliquées
à différents taxons, dont Ophrys�apifera
et O.�fuciflora. L’épithète a été introduite
dans la nomenclature linnéenne par
LINNÉ lui-même (1753 : 949) sous la
forme d’O.� insectifera� var. arachnites
(DEVILLERS-TERSCHUREN et�al.,�2006). Si
l’on pense que les graphies arachnites,
adrachnites�et andrachnites�sont si proches

que ces épithètes peuvent
être considérées comme
des homonymes, alors 
O.� arachnites� (Scopoli)
Reichard 1778 est un nom
illégitime, parce que « ho-
monyme » postérieur d’O.
adrachnites Miller 1768
(BAUMANN & KüNKELE

1986 : 347). Si l’on consi-
dère au contraire qu’arach-
nites,� adrachnites� et an-
drachnites� ne sont pas 
des homonymes, alors 
O.� arachnites� (Scopoli)
Reichard est un nom légi-
time, ce qui est l’interpré-
tation de la plupart des
spécialistes. Pour être
complet, notons que,
 curieusement, KREUTz

 accepte la légitimité 
d’O.� arachnites (Scopoli)
Reichard, mais pense
qu’O.�arachnites Reichard
est, quant à lui, illégitime
(KREUTz, 2004 : 98, sub
nom.�O.�arachnitis).

Qu’Ophrys� arachnites
Reichard ou (Scopoli)
Reichard soit légitime ou
illégitime n’a, au final, au-
cune conséquence pour
notre propos. En effet, il

s’agit de noms valides, homotypiques,
dont la citation inclut l’holotype dans la
description d’O.�truncata. Ophrys�trun-
cata est de ce fait définitivement illégi-
time (Article 52.2 : « l’inclusion�explicite
du�type�d’un�nom�est�effectuée�[…]�par�la
citation�du�nom�lui-même�ou�de�n’im-
porte� quel� nom� homotypique » ; cf.
supra).

J’avais donc conclu (DELFORGE, 1996 :
204) : « À�la�première�lecture�de�la�des-
cription�d’Ophrys truncata,�il�saute�aux
yeux�que�DULAC inclut�le�type�d’un�nom
plus�ancien�en�citant�O. arachnites Reich.
comme� synonyme,� sans� délimiter�
O. truncata par�rapport�à�O. arachnites
de� telle� manière� qu’il� en� exclurait� une
partie�qui�contient� le� type ». L’épithète
truncata ne pouvant plus être utilisée au
rang d’espèce dans le genre Ophrys, j’ai

décrit le taxon du Gers et des Hautes-
Pyrénées sous le nom d’Ophrys�aegirtica
(DELFORGE, 1996 : 205) (Fig. 8).

Espérant éviter toute éventuelle re-
mise en cause de cette démarche, j’avais,
par prudence, publié une copie de la
page 128 de la Flore de DULAC (1867) où
celui-ci décrit Ophrys�truncata, afin que
chaque lecteur puisse constater de ses
propres yeux qu’il s’agit bien d’une des-
cription en synonymie (DELFORGE,
1996 : 203, page reproduite ici à la
Fig. 7). Cela n’aura donc pas toujours
suffi. Pourtant, si l’on veut respecter les
prescriptions du Code International de
Nomenclature, c’est bien O.� aegirtica,
l’Ophrys du Gers, qui est le seul nom
correct au rang d’espèce pour cette or-
chidée.

CONCLUSION
Libre aux rares auteurs nostalgiques

du chaos nomenclatural qui a précédé le
premier Code de Nomenclature de Paris
d’utiliser à tout va des noms illégitimes,
de redécrire ce qui l’a déjà été ou de jeter
par-dessus bord des noms corrects una-
nimement utilisés depuis des décennies,
comme Ophrys�araneola,�O.�sphegodes,
O.�tenthredinifera ou encore O.�aegirtica.
Mais quel est donc l’intérêt de bousculer
ainsi la nomenclature? À un moment où
la protection de la biodiversité est de
plus en plus cruciale, plusieurs voix im-
portantes, répercutées par l’Union Inter-
nationale pour la Conservation de la
Nature (IUCN, 2020), se sont récem-
ment élevées de par le monde pour que
soient évitées les controverses nomen-
claturales stériles. Celles-ci compliquent
en effet la mise en place de législations
permettant l’établissement de politiques
de conservation. Comme j’ai déjà pu
l’écrire à d’autres propos, le refus de se
conformer aux règles nomenclaturales
« obscurcit�et�complique�souvent�l’abord
comme�l’étude�des�orchidées�d’Europe�et
génère� bien� des� difficultés,� notamment
quand�il�faut�prendre�des�dispositions�lé-
gales�pour�leur�conservation.�En�l’occur-
rence,�quel�nom�donner,�dans�un�arrêté,
à� un� taxon� que� l’on� désire� protéger ? »
(DELFORGE, 2013, 2019). Il semble né-
cessaire de le répéter encore. l
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Fig. 7.– Page 128 de la Flore des Hautes-Pyrénées (1867)
où DULAC décrit Ophrys truncata tout en citant comme 
synonyme O. arachnites Reich., ainsi que Cypripedium 
cruciatum tout en citant comme synonyme C. calceolus L.
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LES MOTS POUR LE DIRE

Les références renvoient aux articles du 
Code de Shenzhen (2018)

n Basionyme : nom légitime précédemment pu-
blié sur lequel repose une nouvelle combinai-
son ou un nom à un nouveau rang (Art. 6.10).

n Diagnose : énoncé de ce qui, dans l’esprit de
son auteur, distingue un taxon d’autres taxons
(Art. 38.2).

n Holotype : illustration unique ou spécimen
unique signalé comme le type nomenclatural
par le ou les auteurs du nom d’une nouvelle es-
pèce ou d’un taxon infraspécifique (Art. 9).

n Nom homotypique (ou synonyme nomenclatu-
ral) : nom basé sur le même type que celui d’un
autre nom (Art. 14.4).

n Nom linnéen : pour une espèce, nom latin
constitué par une combinaison binaire formée
du nom du genre suivi par une épithète spéci-
fique unique, soit un adjectif, soit un nom au
génitif, soit un mot en apposition (Art. 23.1)

n Type nomenclatural : soit un spécimen conservé
dans un herbier, soit une illustration, publiée ou
non, auquel est lié de manière permanente le
nom d’une espèce ou d’un taxon infraspéci-
fique (Art. 7.2).
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Fig. 8.– L’Ophrys du Gers, Ophrys aegirtica (syn.: O. truncata nom. illeg., pro syn.). 
A. France, Gers, 12 juin 1995; B. Hautes-Pyrénées,18 juin 1996 (Photos P. DELFORGE).


